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A Monsieur Lambotte Laurent 
Président du CPAS de Lierneux 
Rue des Véhinnes, 1 
4990 LIERNEUX 

 

Objet:  
 
 
Monsieur le Président, 
 

au sein de votre Centre 
le 31 janvier 2022. 
 

 : 
- -ci et 

les recommandations formulées 
- Une annexe par matière contrôlée expliquant la procédure utilisée et reprenant les 

différents tableaux comptables 
- Les grilles de contrôle par bénéficiaire  

 
Pour toute question concernant ce contrôle, vous pouvez vous adresser à votre 
inspectrice/inspecteur  : mi.inspect_office@mi-is.be. 
 
La correspondance doit être adressée au Service public de Programmation Intégration 
sociale, Lutte contre la Pauvreté et Economie sociale (SPP Is), service Inspection, Boulevard 
du Jardin Botanique, 50 boite 165 1000 Bruxelles. 
 

Inspection SPP IS 

 
RI/DISD  

1 
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1. INTRODUCTION 
 
La mission du SPP Intégration sociale est de préparer, mettre en  et évaluer une 
politique fédérale inclusive pour l'intégration sociale, qui garantisse à chacun les droits 
sociaux fondamentaux de manière juste et durable. 
 
Les contrôles effectués dans les CPAS par le service inspection  dans cette 
mission  à travers les trois volets sur la base desquels ils sont réalisés : 
 

- Le contrôle : 
rôles juridiques, administratifs et financiers ; la 

ligne de conduite poursuivie par les inspecteurs au cours de ces contrôles est la 
garantie du respect des droits des usagers par les CPAS. 

- Le conseil : en informant les CPAS au sujet du cadre légal et de 

inspections 
- La connaissance : 

acteurs de terrain, le service inspection contribue à la préparation stratégique de 
 

 
Pour  la réalisation de cette mi  :  
 

- Veiller à une application uniforme et correcte de la législation et de la 

fédéral et pour lesquelles il accorde des subventions aux CPAS. 
- Réaliser des contrôles ciblés, uniformes et périodiques des CPAS, tant sur le plan 

compt
légitimité de traitement des usagers des services des CPAS. 

- 
ration sociale et à la lutte contre la pauvreté. 

- Etablir des relations structurelles et qualitatives avec les CPAS (principaux 

communication  et un service de qualité. 
-  
- 

Gouvernement en 2011. 
 
A travers ces contrôles qui 
sont : 

- Le respect 
-  
-  
-  

 
nt 

un manuel de procédure  disponible sur le site internet du  : 
http://www.mi-is.be/fr/outils-cpas/manuels-dinspection   
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2. LES CONTROLES EFFECTUES 

 
 

Contrôles 
Contrôles 
réalisés 

Annexes 

1 Loi du 02/04/1965 : contrôles frais médicaux 
 

Annexe 1 : contrôle des pièces justificatives 
médicales 

2 Loi du 02/04/1965 : contrôle comptable 
 

Annexe 2 : contrôle de la subvention, loi du 
02/04/1965 

3 
26/05/2002 : contrôle des dossiers sociaux 

2021 
Annexe 3 : contrôle des dossiers sociaux, loi du 
26/05/2002 

4 
26/05/2002 : contrôle comptable 

 
Annexe 4 : contrôle de la subvention, loi du 
26/05/2002 

Prime temporaire COVID  
 

Annexe 4 : contrôle de la subvention, AR du n° 

temporaire  
5 Fonds mazout (allocation de chauffage)  Annexe 5 : contrôle du fonds mazout 
6 Rapport unique   

 
Annexe 6 : contrôle rapport unique (fonds de 
participation/fonds gaz et électricité/subvention 
PIIS)  

7 Traitement des clignotants BCSS 
 

Annexe 7: contrôle du traitement des clignotants 
BCSS 

 
 

3. LA PREPARATION ET  
 
Le courriel reprenant les pièces pour préparation a été envoyé à votre CPAS en date du   
6 janvier 2022. 
 

 a constaté que les pièces justificatives demandées par courriel à votre CPAS 
afin de préparer correctement  ont été mises à sa disposition et que dans leur 
ensemble celles-ci étaient de qualité. 
 
Il est à signaler que  a pu mener à bien son inspection dans de très bonnes 
conditions de travail.  
 

 collaboration des membres de votre 

ont fourni des informations complémentaires. 
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4. LES RESULTATS   ET  LES 
RECOMMANDATIONS FORMULEES. 

 
 
Lors du contrôle d  la matière reprise au point 2 ci-
dessus et dont vous trouverez les détails dans la grille intitulée « grille de contrôle par 
bénéficiaire » en annexe, il a été mis en exergue que la réglementation et/ou les 
procédures, et/
pas toujours correctement appliqués. 
 
Dès lors, les remarques et recommandations formulées ci-dessous vous rappellent la 

-ci. 

 

 
Pièces justificatives 
 
Lors des enquêtes sociales réalisées en vue de présenter les dossiers au CAS/CSSS, le service social veillera à 
ce que des pièces justificatives suffisantes soient fournies par le demandeur (ex : extrait de jugement de divorce, 
contrat de bail, fiche de paie . Ces pièces font partie intégrante du dossier social. 
 
Rapports sociaux non datés/non signés 
 

exclusivement par un travailleur social 

sociale, et doit être rédigé avant  
Afin de pouvoir constater le respect de ces deux obligations, il est nécessaire que les rapports sociaux soient 
signés par leur auteur et datés.  
Si le rapport est présenté sous la seule forme  électronique sans possibilité de signature, le CPAS doit pouvoir 

 
 

 
Suspension des paiements 
 

reçoive les informations nécessaires, voire « pour faire réagir le bénéficiaire »  
 

 
Si le bénéficiaire remplit toujours les conditions du DIS, le paiement doit être exécuté. 
Si les conditions du droit ne peuvent être vérifiées parce que l'intéressé ne se présente pas aux rendez-vous et 
ne fournit pas les informations nécessaires dont il peut disposer le retrait du droit peut être décidé par le 
CAS/CSSS mais il ne peut être question de suspendre le paiement. 
 

ique que dans les cas suivants : 
-  
- en cas de placement dans un établissement de quelque nature que ce soit en exécution d'une décision 

judiciaire à condition que ce placement soit aux frais des autorités (à charge des autorités) 
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- pendant la période où l'intéressé exécute une peine privative de liberté ET est inscrit au rôle de 
l'établissement pénitentiaire. 

- -respect des obligations liées au PIIS 
- En cas d

 
Aucun autre motif ne peut donner lieu à une suspension de paiement. 
 
 
Ressources 
 
Lorsque le bénéficiaire vient à bénéficier de ressources, il y a lieu de consigner celles-ci dans un rapport social 

n de 
 

En cas de décision de récupération, lorsque votre Centre perçoit (une partie de) la somme indue, il y a lieu 
 

 
Prise en compte du travail étudiant 
 

effectue un job étudiant exécuté en une seule fois en continu durant les vacances scolaires, 
il convient de faire  
Exemple : job étudiant du 15/07/2019 au 15/08/2019   retrait du DIS le 15/07/2019 et réoctroi du DIS le 
16/08/2019.  

 : le demandeur ne dispose pas de ressources 
du 01/07 au 14/07/19. Dès lors,  pour cette période, il e

 fortune future » pour refuser un 
  période durant laquelle cette « fortune 

raisonnement est similaire pour les ressources perçues en août.  
 
Bilan social 
 
Un « modèle » de bilan social existe déjà au sein du ser
les items abordés.  

suffisamment équipé 
constituer un besoin, un axe sur lequel travailler. 

aisément ce qui constitue un atout de ce qui serait déjà une faiblesse pouvant éventuellement  devenir, à terme,  
une menace. 

 :  
-on par « analyse des aspirations, aptitudes, qualifications et besoins de la personne » préalable 
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Objectifs / Etapes à entreprendre par le bénéficiaire 
 

-ci et les actions à 
  

 trouver un  job étudiant reprendre est de  
« rechercher un  job étudiant » 

candidatures spontanées, s'inscrire dans des agences intérimaires, etc.   

potentiels dans la région, etc.  
 
Les évaluations 
 

 
 
Cas spécifique des étudiants  
 
En ce qui concerne les évaluations de

 
es difficultés 

 
-  ; 

 
 
 
Classement 
 
Il a été constaté que les dossiers examinés ne présentaient pas de réelle qualité de structure et de classement. 

en vue des inspections mais aussi afin de faciliter les éventuelles « reprises 
par un autre. 
 
En matière de classement, dans sa circulaire du 18/02/04, le service d'inspection formule les recommandations 
suivantes: 

 Distinguer les documents relatifs au droit à l'intégration sociale de ceux relatifs à d'autres formes d'aide, 
comme l'aide financière, les reconnaissances de dettes, etc. 

 Classer à part les documents qui resteront valables à long terme, tels que la photocopie de la carte 
d'identité, les décisions judiciaires, le contrat de bail, etc. 

 Joindre à la décision les éléments qui s'y rapportent, tels que fiche de salaire, la preuve paiement de la 
pension, etc. 

 Joindre à la décision les éléments qui donnent droit à une subvention majorée, comme par ex le contrat 
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5. CONCLUSIONS 
 
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulatif /deux tableaux récapitulatifs : le 
premier concerne les manques à recevoir éventuels et le second concerne les excédents 
de subvention.  
 
Tableau des manques à recevoir éventuels 
 

Type de contrôle 
Période de 
contrôle 

Manques à 
recevoir éventuels 

Procédure 
de 

récupération 

dossiers sociaux Année 2021 Cf. annexe 3 A effectuer par 
vos services  

 
 
Tableau des excédents de subvention 
 

Type de contrôle 
Période de 

contrôle 
Récupération 

Procédure de 
récupération 

Période de 
récupération 

contrôle des dossiers sociaux Année 2021 Cf. annexe  n°3 Par nos services 
Sur un des 
prochains états de 
frais mensuels 

 
 
Je vous saurais gré de me faire parvenir votre accord par e-mail dans un délai de 15 jours 

nte : mi.inspect_office@mi-is.be 
Une absence de réponse dans le délai imparti sera considérée comme acceptation des 

 
 

Monsieur le Président,  
 

Pour le Président du SPP Intégration sociale : 
La responsable du service inspection 

 
 
 
 
 
 

Bérengère STEPPÉ 
 
 
 
 
 
 
 


